
 
 

Mises à jour sept 2021, sept 2022 et juin 2024  
 

Mesure 2.15 « Système de conduite et de taille » 
Surcoût lié à la taille de dédoublement  

 Clémentinier : ... 69,68 heures/ha, soit 1 428 euros/ha. 
 Pomelo : ........... 73,90 heures/ha, soit 1 514 euros/ha. 

 
Mesure 2.23 « Traçabilité des produits » 
Forfait traçabilité produit par les producteurs 

Voir fiche dédiée mise à jour en sept 2022 

 

Mesure 3.4.7 « Utilisation de plants greffés »: 
Taux forfaitaire de prise en charge des achats de plants greffés H.T. 

 Tomate, poivron, aubergine, melon et pastèque :  ....... 40 % 
 Concombre :  .................................................................... 37 % 

 

Mesure 3.4.8 « Utilisation de semences et plants particuliers permettant  
                             de réduire l’usage des produits chimiques »  

Surcoût d’achat de plants spécifiques  

 78 % du coût d’achat H.T. pour les Tray plants de fraisiers  
 50 % du coût d’achat H.T. pour les autres plants annuels (fraisiers)  
 61 % du coût d’achat H.T. pour les plants d’ail certifiés  
 50% du coût d’achat H.T. pour les plants d’échalote certifiés  

 
Surcoût d’achat des variétés d’oignons résistants au mildiou : 

 47 % du coût d’achat H.T. pour les variétés d’oignon jaune (Santero; Hylander; 
Restora; 37119; Prediction; Powel;Yankee; Boga)   

 28 % du coût d’achat H.T. pour l’oignon rouge (Redlander) 
 

Surcoût d’achat des semences (pelliculées ou enrobées) : 

 9 % du coût d’achat H.T. pour les semences d’endives traitées 
 
 
 
 
 



Mesure 3.5.3 « Mise en place d’un paillage végétal, biodégradable ou 
réutilisable en culture maraîchère »  
Surcoût d’un paillage biodégradable par rapport à un paillage non 
biodégradable (main-d’œuvre incluse) : 

 25 % du coût d’achat H.T. pour le melon 

 32 % du coût d’achat H.T. pour la pastèque, la courgette, le potimarron et 
le potiron  

 34 % du coût d’achat H.T. pour l’ananas  
 28% du coût d’achat H.T. pour l’échalote de tradition 

 
Coût total d’un paillage biodégradable par rapport à un paillage non 
biodégradable (main-d’œuvre incluse) : 

 100 % du coût d’achat H.T. pour le haricot à écosser frais manuellement 
 

Mesure 3.8.2 « Gestion environnementale des déchets non verts »  
Surcoût d’achat de ficelles biodégradables :  

Ce surcoût est fixé à 0,0076 €/m de ficelle. 

 
*Reste à calculer l’économie d’intrants (mesure 3.4.6) pour le raisin (confusion sexuelle). 


